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AVERTISSEMENT.

Lorsque j’ai eu l’honneur de prononcer

mon Opinion devant l’Assemblée Natio-
nale

,
j’ai cru m’appercevoir que quelques ho-

norables Membres ,
ou avoient mal faifi le dé-

veloppement de mes idées ,
ou n’avoient , fur

la théorie de l’Impôt
,
que des connoiiïances

très-peu approfondies : je fus apoftrophé du^

rement par les uns , 6c applaudi par les autres.

Je ne connois cependant point de vérités à deux

faces , &: il eft trop important que celles que

j’ai pris la liberté d’avancer ,
foient générale-

ment reconnues , avant que l’Assemblée Na-
tionale fe décide fur la propofition du Pre-

mier Miniftre des Finances
,
pour que je ba-

lance à m’expofer à la cenfure de mes impro-

bateurs.

Je dois à la claiïe privilégiée de l’avertir du

danger auquel fon patriotifme l’expofe.

Je dois à mes Commettans de réclamer le

foulagement qui leur appartient.

Enfin
,
je dois au Roi 6c à la Nation de

démontrer la fauffeté d’une opération qui

bien loin de calmer les efprits , 5c de combler

le déficit, entraîneroit la chute du crédit pu-

blic
,
6c occafionneroit des défordres irrépara-

bles. Telle eft mon Opinion. Si j’ai tort
,
qu’on

me combatte
,
qu’on me prouve que les faits
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que j’ai avancés font faux
,
que les confequen'-

ces que j’en tire font dérifoires, Sc-ma^conf-
ciencefera déchargée, dufoids qui l’accaMeit.

St j’ai raifon
,
qu’on prenne donc en confîdé--

dation * ôc mes motifs, &c mes moyens
;
qu’on

ré perdç pas un temps. précieux en difputes
interminables , dont le bien public eft rare-
ment l’objet , 6c qui 5 dans la circonftance cri-

tiqué où nous nous trouvons
;
peuvent être

l’arme îa plus dangereufe des ennemis de la

Patrje.fte Premier Minîftre des Finances nous
demande du provisoire. Eh bien ! Meffieurs y

adoptons provifoîrement un Règlement de
Municipalité 6c d’Aflèmblées de Départe-
mènt : lè, befoin d'ordre, le cri unanime des
Provinces mous en font la. loi

; donnons une
fois un peu de confiance à nos Comirés , éc ra-

tifions leurs opérations fans un long examen..
Adoptons provifoîrement aufii un plan de ré-

paration dlftîpot fur les Provinces , au prorata
de (eiirs facultés préfumées. Alors , Meilleurs
ndus ferons eh mefure avec nos devoirs

;
car

nous aurons fai^t ratifier les bafes. importantes
de-la Cotiftitütïèn

; 5c toute cette grande befo-

gne , qui rétabli rôit la paix.. Tordre.-, la con-
fiancedafrs. tousJés coins du Royaume 5c qui
ne peut effrayer que les mauvais Citoyens %

peut être faite “ dans, un mois. Le vœu générai
des Provinces- eft de pouvoir librement répar*

ftule manière d e-
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tablir une égalité proportionnelle entre le&

facultés des contribuables , 6c cette éga*-

lité eft le premier foulagement des Peuples;

Qui ne connoît pas les manœuvres abfurdes

de Tancienne admîhiftration ? Qui ne (ait pas

qu’un Miaiftère toujours affamé ^ fousles pré~

textes les plus frivoles , 6c fans pudeur *
comme fans pitié y pilloit ceux qui , dans le

choix des fupplices
,
préféroient la famine fans

ofer fe plàindre publiquement ? Quelle eft la

caufe de nos défaftres ? c eft que jufqu’ici un
Controleur-Général n’a pu être que le Caiffiet

des gens de Cour , 6c le perpétuel jouet de leur

cabale : toujours occupé à chercher de nou-

veaux fonds pour fe maintenir en place y il lui

fuffifoit de féduire les Parlemens , de ménager
leurs intérêts 6c ceux des privilégiés

,
pour ac~

câbler impunément le Peuplé. Eh
!
que pour

voit oppofer à ce torrent de défordres un In-

tendant dépofitaire unique de tant de volom
tés arbitraires dans les Provinces? Quelle fut

la réponfe de l’Àbbé Terrai y
lorfque, fur une

fimple lettre Miniftérielle , il exigea
,
pour

Tannée fuivan te > un accpoiffement de deux
cents mille francs fur les vingtièmes , &
autant fur les acceffoires de la taille i

Quelle fut celle de M.„ de Calonne aux re-

préfentations que lui fit l’Intendant de Cham..

pagne , contre l’horrible confpiration de dé_

pouiller toutes les Communes de leurs bien
f
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fuppofés domaniaux ,
au profit de quelques fa«

milles en crédit? Tous deux mandèrent : obéif-

ou donne\ votre démijjion. Et Ton s’étonne

des loupes qui fe rencontrent dans la diftribu-

tion des impôts de Province à Province , de

particulier à particulier !

Certes ,
Meilleurs

,
je n’ai point voulu faire

le charlatan ;
j’ai dit & dû dire la vérité- Nous

fommes foixante Députés Champenois , 6c

j’en appelle à leur témoignage
, fen appelle

également à tous les Députés des pays d’Elec-

tion
,
qui doivent

,
proportionnellement ,

n’être

pas mieux traités que nous.

Si mes plans de régénération ne font pas

acceptables, je ferai fort aife d’en adopter de

meilleurs ; mais je défends la vérité des faits

,

parce qu’ils font exaéts , 6c qu’il feroit indigne

du rôle d’un Député de la Nation , de mentît

à la Nation.

De Ckancé.



OPINION
DE M. DUBOIS DE CRANCÉ;

DÉPUTÉ DU BAILLIAGE DE VITRT LE FRANÇOIS;

Sur ia Proportion du Premier Minijîre de$

Finances , concernant les Impôts.
• .

Du io Septembre 1789. X1

Messieurs*

ÎL E Premier Miniftre des Finances vous a fait propofer dtf

Confentir la confection des rôles d’impofuions ordinaires

pour les fix premiers mois 1790 , & d'établir un rôle addi-

tionnel de feparé pour les privilégiés qui , à dater du pre-

mier Juillet dernier, julqu’au même mois 1790, feront

impofés au prorata de leur fortune , & dans la même pro-

portion que tous les autres contribuables
,
promettant

qu'au premier Juillet 1790 ,il 11e fera plus fait quun leul

de même rôle pour toutes les dalles de Citoyens.

Ce. Minière vous a propofe en même-temps de réduire à

fix fols le prix du fel dans tous les pays de grande Gabelle ,

à dater de ce moment - ci , jufqu'à l'époque où cet impôt
défaftreüx pourra être en totalité remplacé par un autre

plus analogue aux facultés de chaque individu.

M. Necker a penfé , ainli que votre Comité des Finan-

ces , que vos opérations n'étant, pour ainli dire, qu’ébau-

chées , quoique cependant le terme ordinaire de la confié*.

)
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tion des tôles fût arrivé ,
il étoit néceflàire d’aflurer le fer-

vke de l’année prochaine, & d'indiquer en meme-temps

au Peuple le jour de la régénération.

En effet. Meilleurs, à quoi ferviroit de vous occuper

fans relâche à former une bonne Conftitution,_fi pen a i

ce temps l’édifice venoit a s ecrouler 5 La ptemieie baie

de la Conftitution eft d'alhirer la tranquillité du Royaume

,

le recouvrement des Impôts, & l’execution de vos engage-

mens Pour y parvenir, le Comité des Finances s eft

reXadé que le temps étoit trop court pour former

une nouvelle organifarion de toutes le pl« fl
ul 01

venr affurer la profperite publique : il a au que les pays

d’Etats reftant provifoirement impofés comme ils l eto^nt^

n’auioient point à fe plaindre y
que les pays d Ç-e^‘°£

étant dès aujourd’hui foulagés de moitié de 1 Impôt
^

la

Gabelle anendfoient patiemment i epoque du piem^

Juillet 1790", & que les privilégiés, dans toute détendue

de la Domination Françoife, Çorobleroient le «
tout ou en partie par un impôt additionnel & païucu le

égal à celui des Tailiables.

Eh bien! Meilleurs ,
rien de tout cela ne me

;

praticable , & je crains que ces principes mal mtei prêtes

ne comblent la mefure des défordrts qui peuvent neceflt-

ter la banqueroute & incendier tout le Royaume.

Premièrement, il eft faux que les Priviiégiésjent en-

tendu fouraettre leur propriété a un Impôt égal à celui

des Tailiables tel au il e(l actuellement établi ,
& s ils la

voîempromis incUdérément ,
ils feroient contraints de

fe dédire. Voici pourquoi.

La Taille eft, en Champagne ,
de 3

fols 4 u "‘r^lnt
livre y les acceffoires & la Capitation «dlaRle fo mant

ce qu’on appelle le fécond brevet de la l aiHe ,
montent a

30 lois pour livre du premier brevet ou !Val

^
prement dite y

l’impofition reprefentative de la co

^
eî

^
eft le fixième de la valeur de ces deux premiers brevets , A:

les vingtièmes, font connus par leur propre dénomination.

Toufes ces iropofiiïons territoriales reunies ,
moment
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,t fols II deniers pour livre du revenu fixé par un cadas-

tre dans chaque Communauté. *
incrédules peu-

r „, k.,fes font inconteftables , & les mcl™ F
,

vent en faire le relevé au Bureau du Contrôle- gen« *

Un Gentilhomme ,
propriétaire ioncier ,

oue °

i •
• ç’il loue la taille Te diftmgue ,

en çnatnpagi ,

de la taille & de la corvee.
. . . ra

fur mille écus qui lui relient , U acquittera t o5? M

&
St
^U^ttir la Gabelle ,

(î ch,^t

%£££SSÜi £$?:- -
arsrssw*», s- *»- «*«« »

^ GlbeUe^ft'poor la Champagne un impôt de cinq

dont la répartition coûte a la propriété 8 . 4 • P

L
”u Fermier en paiera moitié fur les produits de fa balîè-

cour mais le propriétaire fera encore greve pour cet obj

de 4 f. 2 d. pour liv. de fon revenu, fuppofe toujours de

mille écus; donc ce fera une fomme de 62; hv. a ajoute

aux impôts ci-ddTus, & il ne lut reliera plus que

16 f. 8 d. pour fubfifter ,
entretenir fes batiinens & b c

foce à tous les accidens de grêle, incendies, ou mausaile

adminiftration de fon Fermier,



pj’avois fait un autre calcul qiii a paru outré, quoiqu'il

fut exactement applicable à certaines circonftances, ôc je

me cite pour exemple.

Ma propriété elt toute en prés: cette nature de bien,
jfufceptibie de peu de frais d’exploitation

,,
a été rigoureu-

femcnt traitée par l’impoiiteur, de le cadaftre de mon vil-

lage en porte le tarif à $o liv. 1 arpent: Je fais valoir, Ôc
ne paye point de taille*, je n’ai pas un pouce de bien qui ne
fôit déclaré, ôc j’affirme lur mon. honneur que le prix

Commun de dix années porte à 36 . liv. le produit d’un
arpent de pre ; fur quoi il faut déduire le fauchage

, la

fanai (on, ôc les frais de remife.

Dans cette pofition, qui m’éft commune avec bien des
propriétaires, j’ai fait le calcul fuivant.

,

J’ai dit : un Gentilhomme qui fait valoir un bien de
mille écus, payoit

3 30 liv. de vingtièmes
; il va donc être

impofé à i<^;7 liv. 10 f. pour atteindre le niveau des tail-

lables. Le convertifïement de la Gabelle en un impôt re-

latif à la valeur des propriétés, feroit uhe furcharge de'

i2jo liv. ; donc fur 3000 liv. de revenu, ce particulier

fe trouveroit fupporter 2^47 liv. 10 f., ôc j’ai demandé
h c eft ainfi que le Comité entendoit combler le déficit.

Je defiie m’être trompé, mais jufqu à ce qu’on me l’ait

démontré, je dois tenir à mon opinion.

Je (ais qu’on fera des économies fur les frais de Régie;

je fais qu’en fàifant contribuer les capitaliftes dans une
proportion plus exaéte , on peut diminuer d’autant les

charges des autres taillables; je fais que les biens non dé-
clares ou trop peu évalués font: encore un fecours très-

abondant : mais ce n’eft pas cela dont le Comité nous a
parlé , ôc je dois m’en tenir à combattre les bafes du
Rapport, ôc à démontrer les dangers de leur réfultat.

D’ailleurs, Meilleurs, je vous prie dobferver que la maflfe

des impôts de ma Province eft de vingt-deux millions, &
que ceux dont je viens de rendre compte ne montent
qu’à treize millions. Ainfi

,
le commerçant, le capitalifte,

les confommateurs de tous genres ont bien leur part dans*

cette répartition générale.
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Je ne ceflerai de le répéter : c’eft à l’économie à combler

le déficit: nul autre moyen ne peut en venir à bout. La

plupart des Provinces font excefîivement furchargées j
le

remède à tous leurs maux, eft dans une répartition plus

exa&e : c’eft pour foulager les malheureux que les privi-

légiés ont fait des facrifices; c eft pour oppofer une force

égale de réfiftance aux déprédations, que toutes les clalfes

de Citoyens fe font réunies d’intétêt.

Quoi! nous n’aurions frit des aétes inconcevables de

générofîté ,
que pour accroître les abus ,

que pour donner

plus de reÔort à la plus impolitique des machines, qu’on a

appelée jufqu’ici Gouvernement ? A Dieu ne plaife que ma
voix puifle jamais fervir à confacrer une pareille injuf-

tice ! Les économies font nécelTaires Ôc faciles : il ne faut

peut-être que le vouloir i en ma qualité de Membre
du Comité des Finances ,

j’offre de prouver à l’Affemblée

Nationale , lorfqu’elle aura le temps de m’entendre
,
que

fans altérer nos forces militaires, ôc en augmentant de trois

fols la paye du Soldat , le Département de la Guerre eft à lui.

feul fufceptible de plus de vingt millions d’économie.

Je déclare donc que le Décret propofé par le Comité ,

eft impraticable: i*. Parce que les Impôts a&uels étant

individuellement excellifs, le niveau qu’il propofe feroit

pour le plus riche Propriétaire, celui de la dernière mi-

sère. i°. Parce que le Peuple trop payé pour être défiant

,

ne fe prêtera plus à acquitter aucun Impôt , fans voir les

Privilégiés en tête du Rôle nouveau, & proportionnellement

impofés ; tout autre moyen lui paroîtroit illufoire, ôc tout

prétexte devient une raifon pour fe fouftraire à une charge

accablante.

3
Q

. Le rétabliffement de la Gabelle ,
fous quelque modifi-

cation que ce foit, eft impoftîble: c’eft un des monftres

qu’il fuftit de démafquer
,
pour infpirer une horreur in-

vincible. Aucun des moyens propofésen remplacement, foit

par M. deCalonne, foit par les Notables , n’a obtenu de

fuccès, parce que, par (a nature, cet Impôt eft déreftable.

Si l’on veut la paix, fi l’on veut de la confraternité entre

les Provinces ,
il faut oublier que la Gabelle a exifté, rendre
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fe Sel marchand dan? tout le Royaume, 8c compter qutr
ks Peuples fe montreront ^ clignes de ce bienfait.

Je crois les Provinces privilégiées trop généreufes & trop
jpftes.

, pour envifager comme une furcliarge l’accroiffe-

ment de dette publique
,
qui réfulteroit de cette fuppref-

fion. Quelques avantages particuliers , fuftènt-ils même fon-
dés, ne^ valent pas Ger indeftrudible faifeeau, que les en-
nemis de l’Etat ont vu avec effroi fe former dans la nuit
du 4 Août. J’ai d’ailleurs à obferver à ces Provinces, que
fors de leur réunion à la trance

, le Sel fe vendoit deux fols

lîx deniers k livre dans les pays de Gabelle
; donc toute

augmentation furvenue depuis cette époque fur cette den-
rée, n’eft qu’une modification d’une charge qui devoitêtre
commune1

, 8c qui l’eût effedivement été, fi elle eut porté
fur tout autre objet. Si les Miniftres ont trouvé plus com-
mode d’augmenter fuccefiîvement le Sel jufqu’à quatorze
fok, &: le Tabac jirfqu’à trois livres douze fols

,
pour fub-

venir aux befoins de l’Etat j cet abus de principes n’a ja-

mais pu être un titre en faveur des Cantons privilégiés,,

contre les Pays d’Eledion ;-car leur privilège n’étoit pas de
ne payer aucun Impôt, mais de ne pas payer tel Impôt.

Si maintenant on s’attache à confidérér que les Pays
d’Etats fe prétendent proportionnellement plus chargés en

'

împofitions foncières que les Pays d’Eîedion
, on verra

que le Gouvernement a voulu compenfer l’un par l’autre,

& •qu’en remettant tout en maffe, perfonne n’aura le droit
de fe confidérér comme îéfé.

Enfin, Meilleurs , k plus importante, ce me fembfe,
de toutes les confidérations

, c’eft que nous avons défenfô:

exprefîè de voter aucun Impôt que la Conftitution n’ait
été reconnue 8c fandionnée par le Roi.

Or Je demande, quand même l’autorité auroit la force

en main pour l’exécution de nos décrets, s’il eft un Dé-
puté des Communes allez hardi pour, au mépris de fbn

mandat 8c de Ion ferment, voter aujourd’hui des Impôts
diftindffs fuppofés provifoires. Et fi

,
par un événement

qu’il, eft peut-être facile de prévoir, l’Affemblée venoit.

à fe féparer fans rien conclure, de quel front iroir-il fe pré-



fenter à Tes Commettant ? Sa tête à l’inftant paieroit* Toit .

imprudence , 8c la révolte feroit générale. On ma objecté
depuis, que, par notre décret du 17 Juin, nous décla-
rions -tous Impôts nuis le jour de notre fé parution i cela

eft vrai ; mais un décret liibféquent, qui Exeroit les Impôts
pour l’année prochaine , ne feroit-il pas regardé comme
annullant celui du 17 Juin, 8c devons-nous préfenter des
énigmes à nos Commet tans, dont la folution ferait aullî

funefte ? II eft donc impolitique
, abfurde 8c dangereux de

s’occuper d’une répartition d’impôts, auflî di {'proportionnée
aux facultés 8c aulli impoffible dans l’exécution.

Oui
, Meilleurs

, l’Impôt en Champagne excède indi-
viduellement toutes les bornes de la juftice & de la raifon :

cependant il fe paye-, mais pourquoi? Il faut avoir le cou-
rage de le dire , car nous devons diftinguer i’Alfemblée
Nationale,, d’un Comité de Contrôleurs des Vingtièmes.

L’impôt fe paye uniquement parce qu’il eft inégalement
réparti, parce que les uns cachent, foit la quotité, foit la

valeur de leur propriété
; & par cette rufe, fe faifant juftice

à eux mêmes
, ils ne fupportent plus qu’un impôt légitime,

proportionné à leurs véritables facultés.

Les autres, 8c ce font les pauvres. Meilleurs ; ayant
trop peu de bien pour le déguifer, font écrafes; mais ils

ont du moins la reftource de travailler pour l’homme
riche 8c privilégié, qui de cette manière acquitte leur
impôt j 8c c’eft aiiifî que le Roi eft payé. L’un donne fon
argent, 8c l’autre fa peine 8c fes fueurs : c’eft certaine- '

ment une infuftice, mais le Tréfor royal s’emplit. Si main-
tenant vous mettez au même niveau d’exa&ion tout le
monde , le tribut peut prendre h&ivement un accrqifte-
ment prodigieux, mais il fera nul dans le fait. Le riche
s’emploiera plus le pauvre, tous les produits de l’induftne
s anéantiront

, 8( ni riche ni pauvre ne pourront plus
acquitter leurs contributions aux charges publiques.
Ce n’eft pas que je prétende, Meilleurs, qu’on doive

lailier fublifter des inégalités: fi elles font néceflii res en
politique

, je les trouve barbares en matière de fubftdes.
Mais j eft- ee le niveau de la misère qu’il convient de
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chercher? Non, fans doute-, & il faut bien fe garder dô
palier le but, linon tout eft perdu*

^

de ne vois donc qu’un moyen d’efpérer des fuccès :

c’eft d'agir avec franchile 8c loyauté ; c’eft, fur-tout, de ne
r
/
e
.

n
f
a*re Provi^°i re pour l’année prochaine. Je vous

lai dit. Meilleurs j le Peuple ne croirait point à des pro-
ruelles; il s’en irriterait, s en prendroit à les Repréfentans,
8c bien loin de faire celfer les défordres, vous ne feriez
que les augmenter.

Il faut commencer par vérifier, non pas ce qu'on appelle
la recette 8c la dépenfe de lEtat; ce tableau peu flatteur

nous eft parfaitement inutile; mais les dépenfes nécèflaires
de tous les départemens : il faut y appliquer, fans héfiter*
le fcalpel de la réforme

, 8c en fixer le montant réel.

Il eft polîible qu’en même- temps un Comité de quatre
Députés de chaque Généralité, travaille avec le Miniftre
des Finances

, à ce qu’on appelle le Brevet général des
Impofitions , en combinant les reflourcès de chaque Pro-
vince

, 8c les fecours mutuels qu'elles doivent fe prêter

,

avec les égards dus aux befoins de l’Etat. Pendant ce temps,
nous achèverons la Conflit ution ; 8c d’après ces connoiiîànces
acquifes, l’Aflemblée Nationale arrêtera la répartition du
Brevet des Impôts fur chaque Généralité

, 8c j’eftime que
fa befogne fera faite ; car il me paraît de toure juftice de
laiffer aux Provinces la liberté de calculer leurs moyens Ôc
leur localité

, pour répartir la malle d’impôts qui formera
leur contingent, de la manière qui leur paraîtra la plus con*
venable, en fe conformant à des règles générales relatives
au commerce des autres Provinces , ou à nos rapports avec
l'échange. Pour cet effet, il eft inftant de raflembler tous
les matériaux néceflaires à I’organifation des Afîèmbléesde
Département; il n’eft pas une Affemblée Provinciale ac-
tuellement exiftante, qui ne puifte fournir d’excellens
Mémoires à ce fujet, 8c le Gouvernement en eft déposi-
taire, Un Comité de cinq ou fix perfonnes , chargé du
dépouillement de ces Mémoires, peut, d’ici à quelque
temps

, nous préfenter un hèglement complet fur 1’organi-
(ktion des Aflemblées fecondaires. Vous aurez, à cette
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époque , Meilleurs

,
pofé 8c fair fanétionner les bafes delà

Conîlitution ,
vos Bureaux de Finances feront prêts à faire

leurs raports -, 8c je ne vois pas ce qui empêche que d'ici

à un mois , vous ayez fatisfait le Peuple fur fes demandes

,

les Créanciers de l’Etat fur leurs inquiétudes
, 8c le Gou-

vernement fur fes befoins.

Les rôles d’impofition fe font effe&ivement en Juillet

pour le mois Id’Oétobre ,
mais le Peuple ne paye jamais

le premier quartier quen Mars <5c Avril : il n’y a donc
point d’inconvénient à fufpendre ces rôles jufqu’au pre-

mier Janvier ; 8c quand même il faudroit jufqu’au mois
d’Avril pour que les adminiftrations des Provinces complé-

talfent leur travail , ce ne feroit qu’une fufpenfion de recou-

vrement de trois mois
,
plus fiàive que réelle : 8c pour

couvrir ce déficit du moment , on a la relfource ou du don
gratuit , ou du centième denier , ou de tel autre moyen que
l’AfTemblée fera bien forcée d’adopter pour fortir du chaos

où font plongées les affaires publiques. Ce n’eft donc pas le

temps précifément qui nous manque
, mais le befoin d’har-

monie , de méthode , 8c d’une prudente célérité dans nos
opérations j mais dans tous les cas , le plus sur moyen de
rendre la perte de temps irréparable > c’eft de prendre un
mauvais parti*

i



PROJET D’ARRÊTÉ.

JL'Assemblée Nationale délibérant far les projetions
dû Premier Minière des Finances, concernant la Gabelle
ôc lu r les moyens d’alïurer le recouvrement des impôts*
rant de i année courante que de l’année prochaine déter-
niinée a faire jouir le Peuple de tous les foulagemens que
doit lin procurer une répartition plus égale d’impôts, dé-
formais fans aucune diftin&ion de privilèges ; confidérant
que cette opération demande la plus mure & la plus fé-
rieufe attention, & voulant meure toute la célérité que
la prudence permet dans fon exécution, a ordonné-:

io. Que le Comité des Finances s’occupera de vérifier
promptement toutes les recettes & dépenfes de chaque
département: elle l’autorife à exiger, à ce fujer, tous les
renfeignemeiïs des agens du pouvoir exécutif, afin que
le Comité puiire propoier inceflàmment à i’AlFembiés
toutes les économies dont il croira ces dépenfes fufeen-
çibîes.

r

20, L’Afiembîé fupprime le Comité de douze petfonnes;
Sc ordonne qu’en remplacement, il foit choifi quatre Dé-
putés dans chaque Généralité ou pays ayant un rôle par-
ticulier d’impolition, pour communiquer tous les renfei-
gnemens, Sc travailler, avec le Miniftre des Finances, à
la répartition du marc la livre des impofitions, applicable
à chaque Canton ou Généralité.

30. i’Afiemblée Nationale ordonne qu’il foit inceffitfi-
ment nommé dans les bureaux

, Sc choifi fur toute l’Af-
femblée

, un Comité de fix perfonnes, pour examiner les
difierens Mémoires relatifs à l’organifation des AlTemblées
Municipales & de département; demander à M. le Con-
troleur-Général tous les renfeignemens dont il eft dépofi-

î?*
r£ 3 ProP° êr

5 à ce fi^jet, un Règlement complet à
1 Afiemblée , vers la fin de ce mois.



4^. L’AlTemblée Nationale déclafe qtie tous lés impôts
actuellement exiftans,de quelque nature qu’ils foient, feront
Supprimés , à dater du premier Janvier 1790 , 8c quil
fera avifé par les Alfemblées de Province légalement élues ,
aux moyens les plus convenables de répartir fur leurs cantons
refpedifs , & lans égard à aucun privilège

, la malle d’im*
pofition formant leur contingent aux bel'oins de l’ttat, 8c
qui fera déterminée par l’Atfèmblée Nationale

, après
h Conftitution faite 8c fandion née par le Roi.

î L’Alfemblée Nationale ordonne que jufqu’à lepoquo
• du premier Janvier 1790, tous les impôts accoutumés feront
exadement payés , excepte le fel

,
qui fera vendu au prix

de dix fols la livre dans ceux des greniers du Roi où il fe
trouve aflujéti à un plus haut prix.

.

L’Affemblée Nationale ordonne à toutes les Muni-
cipalités

, 8c AlTemblées de Département adueliemenc
exilantes , de propofer les matériaux nécellàires à la con-
fedion des nouveaux rôles d’ici au 1 j Odobre prochain ,
afin que les Alfemblées de département qui feront alors
renouvelées

, puifTent s’occuper fans retard d’une réparti-
tion uniforme fur l’univerfehté des contribuables

, 8c fans
aucune diftindion.

7°. Pour fatisfaire au vœu émané de l’Affemblée Natio-
nale , en date du 4 Août dernier , 8c compenfer autant que
faire fe pourra , le déficit occaiionné dans les coffres de
1 Etat par les défordres paffes , 1 Aflemblée ordonne que ,
pour tenir lieu de l’engagement pris par les Privilégiés

, d’ac-
quitter même les fix derniers mois de cette année , dans
une égale proportion avec les autres contribuables, il foie
fait , fur-le-champ ,

par les Agens de l'Adminiftration , dans
chaque Généralité

, un rôle additionnel pour chaque Com-
munauté, dans lequel les Privilégiés feulement, de quelque
dalle & condition qu’ils foient , feront impofes, pour cette
année

, a la moitié precife en fus de leurs décimes
, vingtiè*

mes & capitation noble ou roturière, ou autres impolitions
quelconques.




